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1. Débitrice: Timing Team S.A. en liquidation, 2400 Le Locle

2. Date du prononcé de dissolution: 16.02.2014

Indication: La publication concernant le type, la procédure, le 
délai de production, etc. se fera à une date ultérieure.

3. Remarques: But : fabrication, achat et vente d'horlogerie, dé-
veloppement de tout projet en rapport avec l'électronique, 
construction, acquisition, installation, achat, revente, 
échange, prise à bail de tous immeubles et locaux nécessaires 
à l'exploitation, étude, recherche, prise, acquisition, cession, 
concession, exploitation directe ou indirecte de tous brevets, li-
cences, marques ou procédés de fabrication se rattachant à 
l'objet social, prise d'intérêts en tous pays et sous quelque 
forme que ce soit, dans toutes entreprises ou sociétés dont l'in-
dustrie ou le commerce serait similaire à celui de la société ou 
de nature à favoriser son objet social, par voie de création de 
sociétés nouvelles, d'apports, de souscription ou achat de titres 
ou droits sociaux, fusion, association ou autrement, créer des 
succursales en Suisse ou à
l'étranger.
Citation
Par décision du 16 janvier 2014, Mme la Juge du Tribunal ré-
gional des Montagnes et du Val-de-Ruz a prononcé la dissolu-
tion de la société Timing Team SA en liquidation et ordonné 
sa liquidation selon les dispositions applicables à la faillite.
Par la présente publication, Mme Françoise Guilgot, actuelle-
ment sans adresse connue (anciennement à Chavornay/VD), 
administratrice, est convoquée dans les locaux de l'Office des 
faillites sis Rue de l'Epervier 4 à 2053 Cernier, le mercredi 25 
juin 2014 à 09h00 pour être entendue sur les opérations de li-
quidation de la faillite de la société susmentionnée. A défaut 
de se présenter, elle est rendue attentive au fait que la société 
susmentionnée sera liquidée conformément aux dispositions 
de la LP.
Les tiers qui détiennent des biens appartenant à la société sont 
également tenus d'en informer l'Office d'ici au 25 juin 2014.

Office des faillites
2053 Cernier
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